
 

Vélo Tour de la Gaspésie 2024 – Conditions de participation 

 

J’accorde l’autorisation à l’Association du cancer de l’Est du Québec de me photographier et d’utiliser mon nom ainsi que toute 

photographie et image vidéo de moi-même dans le cadre du Vélo Tour de la Gaspésie 2024. Je déclare consentir à ce que les photos et 

séquences vidéo prises lors du Vélo Tour de la Gaspésie et dans lesquelles j’apparais soient utilisées à la discrétion de l’Association du 

cancer de l’est du Québec dans tout le territoire et à perpétuité. Je consens à ce qu’il n’y ait aucune restriction quant au moyen de 

communication ou au médium de diffusion utilisé. 

Je m’engage aussi à respecter toutes les directives du Vélo Tour de la Gaspésie et reconnais avoir pris connaissance, préalablement à 

mon inscription, des règlements suivants : 

1. La date limite d’inscription est le 30 juin 2024 ou lorsque le nombre maximal d’inscriptions sera atteint; 

2. Le paiement des cagnottes devra être effectué avant le 23 juillet 2024, tous les bordereaux de dépôt devront être joints aux 

grilles de dons accompagnant le paiement; 

3. Pour toute annulation après le 30 juin 2024, un montant équivalent à 50% de la cagnotte minimale (600$) sera réclamé; 

4. En cas d’annulation, les remplacements seront effectués en fonction de la liste d’attente ou selon les priorités identifiées par 

l’organisation; 

5. Seuls les vélos de route seront acceptés (pas de vélos hybrides ni de triathlon); 

6. L’hébergement des cyclistes se fera en occupation double. Ceux ne désirant pas partager leur chambre avec un autre 

participant devront assumer eux-mêmes les frais d’hébergement et se charger eux-mêmes de réserver leur hôtel. Ils doivent 

en aviser l’Association du cancer de l’Est du Québec; 

7. Un seul sac sera permis par cycliste; 

8. Veuillez noter qu’il est strictement interdit d’altérer le chandail officiel ou tout autre article du Vélo Tour de la Gaspésie et de 

modifier les photos de l’événement. 

Je reconnais être conscient des risques encourus par la pratique du vélo, des dangers relatifs à la pratique de ce sport en groupe sur la 

route ainsi que des risques de bris mécaniques, de blessure et de vol lors de l’activité organisée. Par conséquent, je renonce à tout 

recours de ma part ou de la part de mes héritiers, exécuteurs ou administrateurs contre l’Association du cancer de l’Est du Québec, sont 

personnel, ses bénévoles, ses commanditaires, ses partenaires et leurs employés ainsi que toute personne participant ou présente à 

cette activité de toute responsabilité à l’égard de pertes, dommages ou blessures subis ou à mes biens et qui peuvent découler ou 

survenir à l’occasion de ou durant la participation à cette activité et je renonce à tout droit relativement à ce qui précède. Je reconnais 

que je ne recevrai aucune somme d’argent dans une ou l’autre des éventualités décrites ci-dessus. De plus, je m’engage à agir avec 

civisme et respect d’autrui pendant toute la durée de l’activité. 
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